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Voici deux photos de la route du Port d'Arciat au fil du temps.

Route du Port d'Arciat
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Édito 

CHERES CRECHOISES,  
CHERS CRECHOIS,

Élu Maire le 12 avril 2024 suite aux 
différents évènements survenus au sein du 
conseil municipal, je tiens à vous remercier 
de votre confiance.

Cette nouvelle équipe rajeunie et motivée 
est en place pour poursuivre les projets 
engagés et travailler sur le futur. 

L’occasion m’est donnée ici de remercier 
mes prédécesseurs et les conseillers pour 
leur investissement.

Conscient des responsabilités confiées, 
je prends l’engagement avec l’ensemble 
de mon équipe d’œuvrer pour gérer au 
mieux l’intérêt de notre commune tout en 
respectant le cadre budgétaire. À ce sujet , 
il est important de rassurer les citoyens 
de la bonne tenue des finances qui sont 
saines. L’encours de la dette actuel est 
quasi nul et l’autofinancement très positif. 

La commune peut contracter des emprunts 
(court et long terme) en toute sérénité 
pour le financement du projet phare du 
mandat à savoir le restaurant scolaire, la 
bibliothèque et la voie nouvelle (allée des 
arts) pour desservir le tout depuis la rue 
de l’église.

 

Les travaux de construction de ces 
bâtiments avancent dans les délais 
annoncés. Les élèves vont découvrir leur 
nouveau lieu de restauration courant 
2025. Il en sera de même pour la 
bibliothèque qui répondra aux besoins 
culturels et éducatifs du groupe scolaire 
et de l’ensemble de la population. 
 
Autre sujet en réflexion :

•  l’installation d’une chaufferie bois 
et d’un réseau de chaleur pour le 
maillage des différents bâtiments 
communaux autour du groupe 
scolaire ;

•  la construction d’un nouveau 
bâtiment avec plusieurs classes ; 

•  la rénovation énergétique des 
autres bâtiments.

Côté route, les travaux de la Route d’Arciat 
sont enfin terminés. Je tiens à remercier les 
usagers, mais surtout les riverains pour leur 
compréhension devant les désagréments 
occasionnés par ces travaux.

Le mois de juin a mis en valeur trois 
associations, la Jeunesse Sportive 
Crêchoise, le Foyer Rural et les ADMR, 
pour leurs 70 ans d’existence.

 

Ces trois associations animent la 
commune dans divers domaines comme 
le sport, la culture et le social. 

Elles font partie du tissu associatif avec 
un très grand nombre de licenciés et 
d’adhérents.

J’en profite pour remercier tous les 
bénévoles pour leur dévouement. 
Une commune ne fonctionne pas 
sans les services supports qu’ils soient 
administratifs ou techniques.

Merci à tous les employés pour tout le 
travail fourni sachant les sollicitations 
quotidiennes auxquelles ils sont 
confrontés.

Profitez des beaux jours de l’été avec vos 
familles, amis et voisins en respectant les 
règles d’usage concernant le bruit pour ne 
pas gêner votre entourage.

Toute l’équipe qui a participé à la 
rédaction et moi-même vous souhaitons 
de bonnes vacances.

Le Maire,
Michel BERTHET
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Mk Factory

Franco Viet

Commerces

D’abord installée à Mâcon, la société MK Factory de 
Massa KOUYATE fabrique des bagels bio et équitables 
depuis 2020. 

Nous sommes spécialisés dans la fabrication des Bagels de 
New York et autres produits nord-américains. Tous nos produits 
sont certifiés biologiques et commerce équitable (avec notre 
partenaire biopartenaire).

Je m’appelle Paul TRAN, je suis restaurateur depuis 1996. 

Nous avons ouvert notre restaurant de spécialités 
vietnamiennes en 2010. Dans notre restaurant tout est fait 
maison et nous rechargeons notre buffet à volonté à la minute. 

Cela me tient à cœur d’avoir une cuisine de qualité et de rendre 
heureux mes clients.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer et à déguster nos plats au 
Franco-Viet.

216 rue de Bourgogne
71680 Crêches-sur-Saône 
03 85 37 48 22 

98 rue de la Cité Fleurie, 
71680 Crêches-sur-Saône
03 85 23 16 39
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Le D31 restaurant

La Boucherie Guillemot
Le magasin a ouvert ses portes depuis 2009. 

Si vous n’êtes jamais venu voir David et son équipe, faites le pas ! 
La boucherie Guillemot vous propose un large choix de viandes, 
charcuteries, plats cuisinés, cocktails, entrées froides ou chaudes, 
poissons et desserts… 

Maud et son équipe vous accueillent au D31, un endroit 
chaleureux et convivial. Tous les samedis soirs concert au bord 
de l’eau. Accueil 7 jours /7 midi et soir, venez déguster des 
glaces l’après-midi en bord de Saône.

Rue de la Brancionne
71680 Crêches-sur-Saône 
03 85 23 04 25

Route du Port d'Arciat
71680 Crêches-sur-Saône 
03 85 37 10 37
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Two Dudes

Hair de bohème

25 ans d’expérience dans des restaurants étoilés. 

Après 7 ans d’activité à Tournus, c’est à Crêches-sur-Saône que 
les 2 associés Amandine et Pierre se sont délocalisés en janvier. 
Leur activité : brasseur et cuisinier.

Ainsi vous trouverez sur place du mercredi au samedi : 

•  un atelier de fabrication de bières artisanales, un 
magasin de vente de bières en cannettes, en bouteilles 
et en fûts. Des produits fabrication maison à base de 
production locale ; 

•  un restaurant pour des dîners privatisés de 10 à 30 
personnes assises et jusqu’à 80 personnes pour un 
cocktail dînatoire ;

•  bar pour l’After Work ;

• prestation de Chef à domicile.  

Je m’appelle Sandra, la coiffure est ma passion depuis 19 ans. 
J’ai ouvert mon premier salon de coiffure à Tournus que j’ai tenu 
pendant 9 ans. Il y a 3 ans j’ai fait une extension de ma maison 
pour y implanter mon salon de coiffure. 

Je vous accueille à Crêches-sur-Saône dans un endroit 
cocooning et chaleureux privatisé du lundi au samedi, 
uniquement sur rendez-vous. Pour les horaires, je m’adapte à la 
demande de la clientèle. Je m’occupe des femmes, des hommes 
et des enfants. J’ai eu la chance de faire les meilleurs apprentis 
de France où je suis arrivée lauréate du concours. Depuis, 
je suis une passionnée de chignon. J’adore m’occuper des 
mariées et en leur réservant le salon rien que pour elles. Vous 
pouvez voir mon travail sur mon Facebook Hair de Bohème. 
N’hésitez pas à me contacter pour tous renseignements, je me 
ferai un plaisir de vous répondre.

811 route des Vignobles
71680 Crêches-sur-Saône
06 88 81 61 39

21 impasse des bourdonnières
71680 Crêches-sur-Saône 
06 50 58 25 46
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Mode'l

Andy LTH Photographe / Vidéaste
Hair de bohème

Andy LTH, photographe et vidéaste installé sur la commune de 
Crêches-Sur-Saône depuis décembre 2021, couvre tous vos 
événements sans limite de déplacement, qu'ils soient d'ordre 
privés ou professionnels. Mariages, séminaires, baptêmes, 
inaugurations de magasins, anniversaires,  fêtes d'entreprise 
etc... que ce soit en photos ou vidéos, toutes les demandes sont 
possibles. Il réalise également des portraits à domicile, que ce 
soit pour une grossesse, un enfant, un couple, un portrait pour 
une page professionnelle, une photo d'identité.  

Vous pouvez le contacter via son site internet : 
www.andylth-photographevideaste.fr ou par téléphone :  
06 04 16 30 95 ou par mail : andylth.contact@gmail.com.  

Bonjour, je m’appelle Amandine, gérante de mon salon 
de coiffure depuis 16 ans. 

J’aime le contact client et ce qui me plaît c’est pouvoir donner le 
sourire à mes clients quand ils sortent du salon. Avec Aurélie et 
Léa, nous sommes des coiffeuses psycho-capillaire. Retrouvez-
nous sur planity pour prendre rendez-vous en ligne.

709 route nationale 6
71680 Crêches-sur-Saône
03 85 37 11 79

D906
71680 Crêches-sur-Saône 
06 04 16 30 95

Commerces
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Leonet Propreté

Borgeot et Fils

L’entreprise LEONET Propreté met ses compétences 
au service des professionnels pour l’entretien de ses 
agences, bureaux ou remise en état de fin de chantier 
avec professionnalisme, minutie et bonne humeur.

Vous pouvez joindre Ludivine par téléphone.

Depuis 1971, l’entreprise BORGEOT & Fils propose ses services 
et conseils électriques aux particuliers et professionnels.

N’hésitez pas à les appeler, Philippe et son équipe se feront un 
plaisir d’échanger avec vous sur vos projets : 

par mail : sarl.borgeot@wanadoo.fr ou par téléphone.

1151 rue des Teppes
71680 Crêches-sur-Saône 
07 81 28 77 49

Route Nationale 6 
71680 Crêches-sur-Saône 
03 85 36 53 96

Commerces
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CDG Plaquiste

La clinique du Jeu Vidéo

Après une expérience de 8 ans en tant que plaquiste, j’ai 
décidé de créer mon entreprise, il y a bientôt 4 ans. Je suis 
seul avec mon apprenti, nous effectuons tout ce qui est le 
second œuvre c'est-à-dire ce qui concerne le métier de plâtrier 
plaquiste et peintre (pose de briques, carreaux de plâtre, 
plaques de plâtre, enduits, bandes à joint, peintures, papiers 
peints...).

Si besoin vous pouvez me joindre par téléphone. 

Je m'appelle Julien EDOUARD, et mon atelier se nomme  
« La clinique du jeu vidéo ».  Je répare des consoles de jeu vidéo 
(récente ou rétro). Je propose aussi de racheter les consoles 
qui traînent dans les placards et qui ne servent plus. Je vends 
également des consoles de jeux de tout âge, entièrement 
restaurées, nettoyées et testées. Aujourd’hui, il est facile de 
trouver du travail, car les mentalités évoluent, la seconde main 
et la réparation d'objet commencent à faire partie intégrante de 
nos vies. La console de jeu et l'électronique n'y échappent pas ! 
Dans les prochaines années, nous allons voir arriver un véritable 
écosystème autour de ça, et donc la demande va augmenter.

Dans mon métier, je préfère redonner vie à une console qui 
aurait pu finir à la poubelle (au mieux à la déchèterie), parler 
jeu vidéo avec les clients et surtout les faire voyager quand ils 
redécouvrent des consoles ou des jeux auxquels ils avaient joué 
étant petits.

Je me différencie des autres commerçants parce que je suis 
l'un des rares ateliers de réparation dans le secteur ! Ensuite je 
dispose d'une grande expertise qui me permet la plupart du 
temps de réparer la console défectueuse et sinon, de trouver une 
alternative dans mes stocks. 

Et enfin j'ai comme priorité la satisfaction de mes clients. Que 
vous soyez une passionnée de jeux vidéo, j'ai peut-être une 
pépite de jeux vidéo ou un accessoire dans mon stock pour vous. 
Que vous soyez simplement joueur.se occasionnelle, parent 
d'enfant joueur, évitez la catastrophe de la console cassée en la 
faisant réparer à la clinique du jeu vidéo. Vous pouvez aussi me 
retrouvez sur les réseaux sociaux, où je partage les réparations 
que je réalise.

Impasse des Pins
71680 Crêches-sur-Saône 
06 84 49 75 98

163 route du port d'Arciat
71680 Crêches-sur-Saône 
06 52 22 62 78



p.10

Drone and Pat
Entreprise Crêchoise vous propose des prises de vues 
aériennes, par drone. 

Passionné depuis de très nombreuses années par toutes les 
nouvelles technologies, Patrick PETIT, a attendu de prendre sa 
retraite, pour pouvoir proposer ses services en matière de photos 
et vidéos vues du ciel. J’ai donc créé en 2023 Drone&PAT, en 
statut microentrepreneur.

Titulaire des diplômes nécessaires ainsi que des assurances 
professionnelles, je suis télépilote professionnel. Ce métier 
signifie pour moi la possibilité d’exercer ma passion en toute 
légalité.

Piloter un drone est possible pour tout le monde , mais voler en 
ville, ou dans des zones réglementées (vers aérodromes par 
exemple) n’est autorisé qu’aux télépilotes, déclarés à la DGAC 
(Direction Générale de l'Aviation Civile) et avec du matériel 
homologué et signalé.

Il y a selon les endroits  beaucoup de déclarations et demandes 
d’autorisations à effectuer. Le drone n’a plus à faire ses preuves, 
et les miens sont « pacifiques », bien loin des utilisations terribles 
qui en sont faites au niveau militaire... 

 
 
 

Pourquoi faire appel à mes services ?

Votre société a besoin de photos et vidéos de qualité pour sa 
communication visuelle ou pour alimenter ses réseaux sociaux  ? 
Dans l’immobilier vous aimeriez avoir des clichés exceptionnels 
des biens à vendre ? Pour le bâtiment et TP, vous voulez suivre 
l’avancement des chantiers, mettre en avant votre savoir-faire  ?

Ou tout simplement vérifier l’état de vos toitures, chéneaux et 
bâtiments, avant des dommages irréversibles faute d’entretien. 
Pas besoin d’échelle, de nacelle, d’échafaudage, ou de prendre 
de risques humains.

Pour le tourisme, des vues spectaculaires et panoramiques pour 
promouvoir votre région ou votre activité  (gîtes, maisons d’hôtes, 
hôtels, établissements et bases de loisirs, mairies, etc ) ?

Les particuliers, pour immortaliser leurs biens, rappelez-vous, 
les photos d’hélico achetées par vos parents… Mais encore, les 
associations, les sociétés de communication et les médias... 

Les assurances et experts, pour visualiser les dégâts après sinistre 
etc... 

Impasse des Pins
71680 Crêches-sur-Saône
07 66 08 57 12



p.11

Lumi Burn

Impasse des Pins
71680 Crêches-sur-Saône 
06 78 43 80 86 ou 06 95 52 02 78 

Nous, c'est Lisa et Manon ! Deux professionnelles de 
l'accompagnement et deux jeunes femmes ayant connu le 
burn-out personnel, parental et professionnel.

Ayant été démunies pour trouver les bons professionnels nous 
permettant d'avancer, nous avons décidé de créer une structure 
spécialisée dans la prévention et l'accompagnement  
de tous les burn-out : personnel, parental et professionnel,  
sur Crêches-sur-Saône.

Nous proposons ainsi :

•  de la sensibilisation et de la formation en entreprises 
(principalement dans le secteur social, médical et petite 
enfance) et en structures ;

•  des ateliers bien-être ou thématiques (gestion du stress, 
des émotions, connaissance de soi, etc.) ;

•  des rendez-vous à la carte : reiki, relaxation, massage 
Chi Nei Tsang, numérologie stratégique, art-thérapie 
contemporaine ;

• des accompagnements individuels.

Vous pouvez retrouver toutes les informations sur notre site 
www.lumiburn.com et notre actualité sur notre Facebook :  
Lumi Burn. Au plaisir de vous rencontrer.

Commerces



 Commissions

p.12

Conseil Municipal
Un nouveau conseil a été 
élu début avril suite à la 
démission du précédent 
Maire.

Michel BERTHET Jean-Luc PAQUELIER Céline CARREIRO

Claire DE CROMBRUGGHE Christèle DUMONT-PLATEL

Nathalie DUMORDValentin CARRERAS

 Federico BIANCHINO Françoise CURAILLAT

Annick GUYON Jean-Claude ARNAUD

Maire 1er adjoint 2ème adjointe

Conseillère Conseiller Conseillère

6ème adjointe3ème adjoint

Conseillère déléguée

4ème adjointe 5ème adjoint
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 Patrice PERNOT 

 Vincent THIBERT  Julien STOYE 

 Patrice DUPONT 

 Cyrille BOUCHY  Pierre SIGNORET  Ludovic MORAND  Marina BROSSETTE 

 Coralie SANGOY-LUTAUD Fabienne FARGEOT-MENEZES

Marjolaine FRANÇAIS-DUMONT  Ludivine DE OLIVEIRA LEONES 

Conseillère

Conseillère

Conseiller

Conseiller Conseiller

Conseiller

Conseiller Conseiller Conseiller

Conseillère

Conseillère

Conseillère
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Le budget 2024 a été voté dans un contexte particulier, 
la préfecture ayant  imposé qu’il le soit avant l’installation 
d’un nouveau conseil municipal. Il représente la somme de  
8 982 111,66 € pour l’ensemble des deux sections.

Les taux de la fiscalité 2024 restent les mêmes que pour 2023.

La section de fonctionnement s’équilibre à 4 136 396,47 € .

Les charges générales ainsi que les charges de personnel 
représentent à elles seules les deux tiers des dépenses de 
fonctionnement.

Pour les recettes de fonctionnement, ce sont les impôts et taxes 
qui sont les plus importants.

La section d’investissement s’équilibre à 4 845 715,19 € .

Aucun nouveau investissement important n’y figure mis à part les 
travaux engagés tels que ceux du nouveau restaurant scolaire et 
de la nouvelle bibliothèque municipale.

Les investissements prévisionnels principaux sont les suivants : 

•  197 000 € pour l’acquisition de matériels divers dont  
110 000 € pour une balayeuse ;

• 28 828 € pour le programme environnement ;

• 173 000 € pour l’éclairage public ;

•  372 000 € pour la voirie dont 330 000 € pour la route 
du port d’Arciat ;

• 28 600 € pour le cimetière ;

• 3 240 000 € pour le restaurant scolaire et la bibliothèque ;

• 69 000 € pour la vidéo protection ;

•  et enfin 22 000 € pour les études relatives à la 
rénovation énergétique.

Ces dépenses sont couvertes pour partie par l’autofinancement 
pour 1 050 000 €. Cette année, la commune va devoir 
contracter deux emprunts. Le premier, de 620 000 €, sera un 
emprunt à court terme et sera remboursé dés encaissement  
des subventions et du FCTVA. Le second, à long terme, sera de   
460 000 €.

011 - charges générales

012 - charges de personnel 

014 - prélèvement impôts

65 - participation divers organismes

66 - charges financières

042 - amortissements

023 - autofinancement

024 -   excédent année 
           précédente

013 -   remboursement 
          sur salaire

70 -   produits  de
        prestations de service

73 - impôts et taxes

74 - dotations et subventions

75 - produits locations

Finances
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Forum des associations

Cadre de Vie

Le samedi 31 août 2024, vous pourrez venir à la 
deuxième édition du forum des associations de 10h à 
17h, à la salle Joug Dieu.  

L’occasion d’organiser vos activités sportives, culturelles, 
musicales, loisirs et enfance pour les mois à venir.

Notre commune a la chance de disposer d’un tissu associatif 
étendu, grâce aux bénévoles qui œuvrent tout au long de 
l’année pour proposer des activités aussi intéressantes que 
variées.

Venez les rencontrer, adhérer, découvrir ce qu’ils vous 
proposent, car leur contribution donne de la vigueur et du 
dynamisme à notre commune, qu’ils en soient remerciés.

Nous comptons sur vous !

 CONCOURS MAISONS ET BALCONS FLEURIS 

Pendant le mois de juillet 2024, différents membres 
composant la commission cadre de vie feront le tour des 
maisons et balcons de la commune afin de les noter. Une 
remise de prix aura lieu au mois d'octobre ou novembre.

 LABEL 3 FLEURS 

Au mois de septembre, le jury du label "Villes et Villages 
Fleuris" viendra arpenter les rues de la commune. Le jury 
sera particulièrement attentif à la présence de végétation et 
à la propreté des espaces publics. L'enjeu pour la commune 
sera de conserver son label 3 fleurs.
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Culture
Crêchesmangas

Cultura.

Hyding place.

La coccinelle rouge.

Poup’up créations.
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 CRECHES MANGA 

Le samedi 20 avril a eu lieu la troisième édition du Crêches 
Manga. Nous remercions Cultura notre partenaire ainsi que les 
exposants présents : 

• Choc sucré ;

• Autour de Yuzu ;

• Arthoi82 ;

• Nam Tha ;

• Les pliages d’Esseline ; 
 
 

• M MILLET Christophe ; 

• Stand barba-papa ; 

• La clinique du jeu vidéo ; 

•  Aïkido  
Crêches-sur-Saône ;

• ...

Si ce salon a été une réussite, c’est en partie grâce à eux et à leur 
bonne humeur. Les visiteurs ont pu profiter de démonstrations 
d’aïkido, jeux japonais, cours de dessin, se prendre en photo 
grâce à la borne de puissance 3. 

De nombreux lots ont été remportés pour les cosplays présents 
et aussi pour les bonnes réponses aux mots cachés. Nous vous 
donnons rendez-vous pour la quatrième édition en 2025.



Classes de petite et moyenne sections.

Classe de grande section.

Classe de cours moyen.

Classes de cours élémentaire.

Classe de petite section.
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 EXPOSITION DES ECOLES JULES PINSARD 

Vendredi 21 juin, les écoliers, avec leur maîtresse ont pu visiter 
leur exposition sur le thème de l’environnement à la salle Joug 
Dieu. Ils ont reçu un diplôme et une plante grasse pour leur classe. 
L’exposition était ouverte à tous, le vendredi soir ainsi que le samedi 
toute la journée.



Course aux cerceaux.

Course à l'omelette.

Course de pneumatique.

Course aux obstacles.

Table de marque.

Course en sac.

Les enfants du Conseil Communal des Jeunes (CCJ) ont 
organisé une après-midi jeux, le 19 mai 2024. Ils remercient les 
commerçants Crêchois pour les lots offerts en grand nombre !

3
2

1
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Les jeux du CCJ



Aire de Jeux
Nouveau jeu au Champ du Moulin.

Commissions

3
2

1
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• baignade surveillée ;

•  3 euros l'entrée,  
à partir de 4 ans ;

•  espèces, chèques et  
chèques vacances uniquement.

Venez profiter d'une journée de 
baignade et de farniente du  
29 juin au 1   septembre 2024 
de 11h00 à 19h00.

Base de loisirs

er
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PAV
Des nouveaux Points d'Apport Volontaire (PAV) ont été installés 
en face du Champ du Moulin.

L'espace Claudia, situé rue des Teppes, a été  
rénové et aménagé (présence d'une table de pique-nique) 
par nos agents. 

p.20

Espace Claudia
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Dans la continuité de l’article paru dans l’édition 
précédente, voici un nouveau point sur les travaux, 
lesquels sont  terminés à la lecture du bulletin N° 86.

De février à fin mai, une entreprise est intervenue pour 
reprendre les branchements des particuliers en fonction des 
séparatifs eaux usées et eaux pluviales sous couvert de MBA.

Il a fallu rabaisser un certain nombre de regards, entourés 
de dalle béton, lesquels ont été cassés et remplacés. Cela fût 
un travail long et particulièrement pénible pour les ouvriers 
présents sur le chantier.

Dans le même temps l’entreprise maître d’œuvre a procédé à la 
pose des bordures, reprise de la petite maçonnerie, application 
du béton désactivé sur le trottoir côté sud entre la D906 et le 
parking de la poste, mise en forme des trottoirs avant la pose 
de l’enrobé sur ceux-ci et remise en place des terres sur les 
abords.

Début juin, l’entreprise sous contrat avec le département 
a procédé au rabotage de l’ensemble de la voie avant 
l’application du tapis d’enrobé. 

S’en est suivi le marquage au sol et la pose des panneaux 
STOP à l’angle de la Route d’Arciat et du Puits Boulanger 
puis à l’angle de Route d’Arciat et de la Rue des Mares et  
des Jean-Hugues.

Bien que ce soit une route départementale, la sécurité en 
agglomération incombe à la commune. De fait, il était impératif 
de mettre en place un moyen pour ralentir la circulation sur 
ce linéaire de 800 m avec pour rappel une vitesse limitée à  
50 km/heure. Les ralentisseurs quels qu’ils soient déplaisent, 
les chicanes ne sont pas adaptées ainsi la solution des STOP a 
été retenue et mise en place.

Voirie



Bernadette JACQUON

Isabelle GENET

Didier COMDEMINE

Le jeudi 30 Mai, Monsieur le Maire Michel BERTHET et les 
conseillers ont remis trois médailles :

•  Mme Bernadette JACQUON employée administrative 
depuis le 1er mars 1987 a reçu la médaille du travail pour 
ses 35 ans de bons et loyaux services ;

•  Mr Didier COMDEMINE employé aux espaces verts 
depuis le 1er juillet 1988 a reçu la médaille du travail 
pour ses 35 ans de bons et loyaux services ;

•  Mme Isabelle GENET ATSEM (Agent Territorial 
Spécialisé des Ecoles Maternelles) a reçu la médaille 
pour ses 20 ans de bons et loyaux services.

Remise de médailles

p.22

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous 
pouvez vous inscrire à l'opération tranquillité vacances.  
La demande d'inscription à l'opération tranquillité vacances 
doit être effectuée au plus tard :

•  3 jours avant votre départ si vous vous adressez à un 
commissariat de police ; 

•  1 jour avant si vous vous adressez à une gendarmerie.

Les services de police ou de gendarmerie se chargent alors de 
surveiller votre logement. Des patrouilles sont organisées pour 
passer aux abords de votre domicile. Vous serez prévenu en 
cas d'anomalies (dégradations, cambriolage ...).

S'inscrire à l'opération tranquillité vacances 

Sécurité



Commissions 

Cité fleurie

À la soupe ! Mais avant corvée d’épluchage d’oignons  
à pleurer de rires.

Devinez qui a eu la fève ?

Nous fêtons Pâques autour d’un bon repas.

Quel beau moment de partage entre les résidents et les petits de 

l’école de Crêches, autour de la lecture.Nos promenades de l’après-midi  
rencontrent un vif succès. 

Visite au bocage pour aller voir d’anciens résidents.  
Les retrouvailles sont toujours très appréciées.

p.23



Restaurant scolaire et bibliothèque
Les travaux du restaurant scolaire et de la 
bibliothèque avancent conformément au planning 
des travaux élaboré par la maîtrise d’œuvre. 

Depuis décembre et la présentation de 
l’avancement des travaux dans le bulletin 
municipal de janvier dernier, voici l’évolution en 
images à fin mai 2024.

Janvier - Février 2024
•  Réseaux sous dallage bibliothèque et 

restaurant scolaire ;
• Montage murs en béton banché lisse ;

•  Coulage dalle  
restaurant scolaire ;

•  Démolition du mur  
en haut à droite  
de l’impasse des écoles.

Commissions

p.24



Mars - Avril 2024

Mai 2024

•  Pose charpente ;
• Étanchéité toiture ;
•  Raccordement  

réseaux VRD ;

• Pose menuiseries extérieures ;
•  Interventions électricien 

et plombier.

• Pose menuiseries intérieures ;
• Pose cloisons placo ;
• Chauffage au sol.

Projection 3 dimensions du futur restaurant scolaire.p.25



Garderie périscolaire

Atelier crêpes.

Activité de pâques. Construction en briques.

Activité coloriage.

Les agents de la garderie périscolaire.

Guirlande pour la Kermesse !

p.26



École

Commissions 

Remise du permis piéton aux CE2 le mardi 25 juin.

Dortoir maternelle.

Dortoir maternelle.

Remises des calculatrices aux CM2.

Félicitations à tous les élèves ; tous  
nos remerciements à nos employés,  
à l’association du restaurant scolaire,  
aux enseignantes et au sou des écoles.  
Belles vacances à toutes et à tous. 

Remises des calculatrices aux CM2.

p.27



Évènements

Commémoration du 8 mai 1945.

Commémoration du 8 mai 1945.

Commémoration du 8 mai 1945.

Appel du 18 juin. Appel du 18 juin.

19 mars.

p.28



Particulier avec un revenu fiscal  
de référence par part inférieur ou 
égal à 7 100 € ou en situation de 

handicap

Particulier avec un revenu fiscal  
de référence par part inférieur  

ou égal à 15 400 €

Personne morale  
(entreprise, association, 

collectivité)

Vélo classique Aide de 150 € maximum

Vélo à assistance électrique Aide de 400 € maximum Aide de 300 € maximum

Vélo électrique pliant, 
cargo, allongé, adapté à 
une situation de handicap

Aide de 2 000 € maximum Aide de 1 000 € maximum Aide de 1 000 € maximum

Vélo traditionnel pliant, 
cargo, allongé, adapté à 
une situation de handicap

Aide de 2 000 € maximum Aide de 1 000 € maximum Aide de 1 000 € maximum

Remorque électrique Aide de 2 000 € maximum Aide de 1 000 € maximum Aide de 1 000 € maximum

Collecte ordures
Le dimanche 2 juin, une collecte d’ordures a été organisée par 
Mr Weingertner. Un petit groupe a donc arpenté nos rues. 
Les enfants (Manon, Lisa, Lise, Sophia, Aloïs, Julius et Keryan) 
et adultes ont récolté de nombreux détritus et mégots de 
cigarettes. Toute la récolte a ensuite été triée et mise dans les 
containers adaptés. Nous saluons cette initiative qui avait pour 
but de sensibiliser les enfants et les adultes.

* Aide reconduite jusqu'en 2027p.29

Le département de Saône-et-Loire est engagé pour dix ans, dans 
une feuille de route pour l’environnement. L’opération chèque vélo de 
Saône-et-Loire, mise en place dès l’adoption du Plan environnement, 
le 18 juin 2020*, illustre parfaitement cet engagement. L’aide 
départementale est directement versée aux habitants de Saône-et-
Loire pour l’achat d’un vélo. 

L’enveloppe consacrée pour 2022 est de 500 000 €. Le dispositif 
s’adresse aux habitants de Saône-et-Loire âgés de plus de  
18 ans, justifiant de leur résidence principale en Saône-et-Loire. Les 
demandes seront exclusivement effectuées par voie dématérialisée 
sur la plateforme dédiée à cet effet, accessible depuis le site Internet 
du département. 

 
 

Ainsi, le demandeur fournira dans un premier temps :

•  Une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, titre de 
séjour, …) ;

•  Son avis d’imposition sur le revenu permettant de  
justifier de sa résidence principale en Saône-et-Loire ;

•  Le devis de l’équipement et (ou) une facture acquittée 
qui déclenchera le versement de l’aide selon les critères 
d’attribution pour 2022 ;

• Un RIB ;

•  Une attestation sur l’honneur pour le respect des conditions 
du présent règlement sera également directement remplie sur 
l’interface de dépôt.

Aides vélos électriques Infos



Infos
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Après avoir nettoyé son extérieur, il est tentant de brûler la 
tonte de pelouse, les feuilles mortes ou les branchages pour 
s'en débarrasser rapidement.  Mais même propriétaire de 
votre jardin, vous ne pouvez pas y allumer un feu.  Il est 
interdit de brûler tout type de déchet, car le feu dégage des 
odeurs, des fumées, des substances toxiques et provoque un 
risque d’incendie. 

L'utilisation des engins bruyants est interdite les jours fériés. 
Les heures d'utilisation autorisée sont les suivantes :

•  Du lundi au vendredi :  
 de 8h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 ; 

•  Le samedi :  
 de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 ; 

•  Le dimanche :  
 de 10h00 à 12h00. 

Le feu d’artifice de la commune aura lieu le  
 14 août 2024 à 22h30 au port d'Arciat. 

Feux

Engins bruyants

Feu d'artifice



OUILLE !LA CARTE D'IDENTITÉ DU MOUSTIQUE 

Lieu de naissance : Récipients ou objets retenant 
de l'eau autour des habitations. 
Lieu de vie: dans un rayon de 150 mètres autour 
de son lieu de naissance. 
Durée de vie : 1 mois. 
Particularités : il est noir à rayures blanches. 
Il pique toute la journée, principalement tôt le matin 
et au coucher du soleil et est particulièrement agressif. 

LES GESTES SIMPLES À EFFECTUER CHAQUE SEMAINE 
Le moustique qui vous pique naît et vit chez vous. 

Il lui suffit d'un peu d'eau et de quelques jours pour se développer 

J'élimine les eaux 
stagnantes 

Je supprime ou je couvre 
les réservoirs d'eau 

(bidons, citernes, bassins) 

Je limite les lieux 
de repos des moustiques 
(j'élimine les déchets verts, 

herbes hautes, 
je taille les haies ... ) 

Je pense aussi à mettre les petits récipients à l'abri de la pluie,

vérifier le bon écoulement des eaux pluviales (gouttières, grilles d'évacuation) 

et vider les coupelles des pots de fleurs 

ET LES INSECTICIDES? 

Les insecticides n'ont qu'un effet limité 
et de courte durée sur les nuisances 
liées aux moustiques. 
Mieux vaut éliminer les gîtes larvaires : 
c'est plus efficace, plus écologique et 
moins coûteux ! 

80% 
des gîtes larvaires 

sont créés par 
l'homme autour 

de son habitation. 

� 

Je porte des 
vêtements longs, 
amples et clairs 

QUELQUES CHIFFRES 

300 
c'est le nombre 
d'œufs que peut 

pondre un moustique 
en 1 mois. 

150m 
c'est le rayon 

de déplacement d'un 
moustique tigre. 

COMMENT SE PROTÉGER DES PIQÛRES? 

1, 
ON-

tir 
Si j'en dispose, j'allume 

la climatisation 
ou le ventilateur 

(les moustiques fuient 
les endroits frais) 

",. ,,'', .. .-----' .............. 
!M),

J
i 

� ! -· 
J'utilise 

une moustiquaire 
imprégnée 

® 
J'utilise 

des produits 
anti-moustiques 

COMMENT ATTRAPE-T-ON LA DENGUE, LE CHIKUNGUNYA OU LE ZIKA? 

À l'occasion d'un voyage dans un pays où la dengue, le chikungunya ou le zika 
sont présents, une personne peut se faire piquer par un moustique infecté. 
À son retour en métropole, Si la personne est malade et qu'elle se fait à nouveau 
piquer, le moustique tigre peut alors transmettre le virus à d'autres personnes. 

1 Vous revenez d'une zone tropicale ? 

En cas de fièvre brutale ou modérée, de douleurs articulaires ou 
de courbatures, et/ou d'éruptions cutanées : consultez votre médecin. 

� 

Lorsque je suis malade, le virus est actif 
dans mon organisme pendant 7 jours. 
Pour ne pas transmettre la maladie : 
- je me protège contre les piqûres de moustiques ;
- je limite mes déplacements.
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je taille les haies ... ) 
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vérifier le bon écoulement des eaux pluviales (gouttières, grilles d'évacuation) 

et vider les coupelles des pots de fleurs 
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Les insecticides n'ont qu'un effet limité 
et de courte durée sur les nuisances 
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c'est plus efficace, plus écologique et 
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(les moustiques fuient 
les endroits frais) 
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J'utilise 

une moustiquaire 
imprégnée 

® 
J'utilise 

des produits 
anti-moustiques 

COMMENT ATTRAPE-T-ON LA DENGUE, LE CHIKUNGUNYA OU LE ZIKA? 

À l'occasion d'un voyage dans un pays où la dengue, le chikungunya ou le zika 
sont présents, une personne peut se faire piquer par un moustique infecté. 
À son retour en métropole, Si la personne est malade et qu'elle se fait à nouveau 
piquer, le moustique tigre peut alors transmettre le virus à d'autres personnes. 

1 Vous revenez d'une zone tropicale ? 

En cas de fièvre brutale ou modérée, de douleurs articulaires ou 
de courbatures, et/ou d'éruptions cutanées : consultez votre médecin. 

� 

Lorsque je suis malade, le virus est actif 
dans mon organisme pendant 7 jours. 
Pour ne pas transmettre la maladie : 
- je me protège contre les piqûres de moustiques ;
- je limite mes déplacements.

LA CARTE D'IDENTITÉ DU MOUSTIQUE 

Lieu de naissance : Récipients ou objets retenant 
de l'eau autour des habitations. 
Lieu de vie: dans un rayon de 150 mètres autour 
de son lieu de naissance. 
Durée de vie : 1 mois. 
Particularités : il est noir à rayures blanches. 
Il pique toute la journée, principalement tôt le matin 
et au coucher du soleil et est particulièrement agressif. 

LES GESTES SIMPLES À EFFECTUER CHAQUE SEMAINE 
Le moustique qui vous pique naît et vit chez vous. 

Il lui suffit d'un peu d'eau et de quelques jours pour se développer 

J'élimine les eaux 
stagnantes 

Je supprime ou je couvre 
les réservoirs d'eau 

(bidons, citernes, bassins) 

Je limite les lieux 
de repos des moustiques 
(j'élimine les déchets verts, 

herbes hautes, 
je taille les haies ... ) 

Je pense aussi à mettre les petits récipients à l'abri de la pluie,

vérifier le bon écoulement des eaux pluviales (gouttières, grilles d'évacuation) 

et vider les coupelles des pots de fleurs 

ET LES INSECTICIDES? 

Les insecticides n'ont qu'un effet limité 
et de courte durée sur les nuisances 
liées aux moustiques. 
Mieux vaut éliminer les gîtes larvaires : 
c'est plus efficace, plus écologique et 
moins coûteux ! 

80% 
des gîtes larvaires 

sont créés par 
l'homme autour 

de son habitation. 

� 

Je porte des 
vêtements longs, 
amples et clairs 

QUELQUES CHIFFRES 

300 
c'est le nombre 
d'œufs que peut 

pondre un moustique 
en 1 mois. 

150m 
c'est le rayon 

de déplacement d'un 
moustique tigre. 

COMMENT SE PROTÉGER DES PIQÛRES? 

1, 
ON-

tir 
Si j'en dispose, j'allume 

la climatisation 
ou le ventilateur 

(les moustiques fuient 
les endroits frais) 
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J'utilise 

une moustiquaire 
imprégnée 

® 
J'utilise 

des produits 
anti-moustiques 

COMMENT ATTRAPE-T-ON LA DENGUE, LE CHIKUNGUNYA OU LE ZIKA? 

À l'occasion d'un voyage dans un pays où la dengue, le chikungunya ou le zika 
sont présents, une personne peut se faire piquer par un moustique infecté. 
À son retour en métropole, Si la personne est malade et qu'elle se fait à nouveau 
piquer, le moustique tigre peut alors transmettre le virus à d'autres personnes. 

1 Vous revenez d'une zone tropicale ? 

En cas de fièvre brutale ou modérée, de douleurs articulaires ou 
de courbatures, et/ou d'éruptions cutanées : consultez votre médecin. 

� 

Lorsque je suis malade, le virus est actif 
dans mon organisme pendant 7 jours. 
Pour ne pas transmettre la maladie : 
- je me protège contre les piqûres de moustiques ;
- je limite mes déplacements.
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LES GESTES SIMPLES A EFFECTUER CHAQUE SEMAINE

Le moustique qui vous pique naît et vit chez vous.  
Il lui suffit d'un peu d'eau et de quelques jours pour se 
développer. Pensez à mettre les petits récipients à l'abri de la 
pluie, vérifiez le bon écoulement des eaux pluviales (gouttières, 
grilles d'évacuation) et videz les coupelles des pots de fleurs.

Les moustiques !

COMMENT SE PROTEGER DES PIQURES ?
COMMENT ATTRAPE-T-ON  
LA DENGUE, LE CHIKUNGUNYA OU LE ZIKA ?

À l'occasion d'un voyage dans un pays où la dengue, le 
chikungunya ou le zika sont présents, une personne peut se 
faire piquer par un moustique infecté.

À son retour en métropole, si la personne est malade et 
qu'elle se fait à nouveau piquer, le moustique tigre peut alors 
transmettre le virus à d'autres personnes.

Vous revenez d'une zone tropicale ?

En cas de fièvre brutale ou modérée, de douleurs articulaires 
ou des courbatures, et/ou d'éruptions cutanées : consultez votre 
médecin.

Lorsque je suis malade, le virus est actif dans mon organisme 
pendant 7 jours.

Pour ne pas transmettre la maladie :

• je me protège contre les piqûres de moustiques ;

• je limite mes déplacements.
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Foyer Rural

Nous aurons le plaisir de participer cette année encore au 
Forum des Associations à Joug Dieu le samedi 31 août 2024  
de 10h à 17h. 

Une deuxième session aura également lieu le mercredi 4 
septembre 2024 au Foyer de 17h à 19h pour une reprise des 
cours le lundi 9 septembre. Les inscriptions pourront également 
se faire par internet dès le mois de juillet.

RENTREE PROCHAINE
29 30 31 1 2 3 4

SEPTEMBRE X

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

4septembre
2024

31
octobre
2024

SOIREE MUSICALE

BOUM D’HALLOWEEN 
AVEC LE SOU DES ECOLES ET L’ADMR 

Les Cinq Louis Blues - Le 12 octobre à 20h30

L'origine du nom vient d'un des premiers 
morceaux que le groupe jouait souvent :  
Saint Louis Blues, un standard de jazz 
popularisé notamment par Louis Armstrong. 

Dans cette lignée, le style de ce groupe 
est le jazz traditionnel New-Orleans des 
années 20 aux années 40, mais également 
des chansons contemporaines françaises 
ou étrangères qui swinguent et groovent. 
Un concert à ne pas manquer !

Soirée déguisée, défilé, bonbons et danses à 
volonté. Une bonne occasion de faire la fête 
en famille, avec enfants et amis.

12
octobre
2024
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REPRESENTATION DE THEATRE

L’atelier théâtre du Foyer Rural est depuis janvier 
composé de 12 comédiens amateurs : 9 femmes 
et 3 hommes. Il est toujours encadré par Carol 
Charrin. 

Après un trimestre consacré à des exercices 
ludiques autour du théâtre, la troupe s’attelle 
à la préparation de la nouvelle pièce qui sera 
présentée à Crêches  les 15, 16 et 17 Novembre 
2024 ainsi qu’au festival de théâtre amateur 
organisé par les Foyers Ruraux du mâconnais sud 
en février 2025. Son titre ? Surprise !

15,16,17novembre2024

SPECTACLE CAFE-THEATRE-HUMOUR

Les ImitaTueurs

Quand humour, coquetteries et fantaisies font un 
mélange des plus euphorisants ! Affranchies, pétillantes 
et déjantées, ces trois demoiselles dynamitent les codes 
du cabaret burlesque et vous embarquent dans un 
tourbillon de joie et de générosité.

Une ode à la liberté, drôle et touchante, qui célèbre la 
femme sous toutes ses formes.

Si vous aimez les strass, l’audace, et le second degré, 
vous ne serez pas déçu.e.s : laissez-vous étourdir par ce 
spectacle insolite à la bonne humeur contagieuse !

29mars
2025

D’autres évènements à venir prochainement !

Suivez-nous sur notre site web  
www.foyer-rural-creches-sur-saone.fr  

et notre page facebook @foyerruralcreches  
foyer-creches@orange.fr
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Nouvelles implantations

Conscrits classe en 5

LUMI BURN
14 résidence de l'Arlois
71680 Crêches-sur-Saône
TÉL. :  06 78 43 80 86  

06 95 52 02 78

DRONE & PAT
340 rue du Chapiller
71680 Crêches-sur-Saône
TÉL. :  07 66 08 57 12

LA BULLE BLEUE
TÉL. :  06 73 09 43 88

TRANSAKAUTO
266 rue de Bourgogne
71680 Crêches-sur-Saône
TÉL. :  03 85 20 64 39 

LA CLINIQUE DU JEU VIDEO
163 route du port d'Arciat
71680 Crêches-sur-Saône
TÉL. :  06 52 22 62 78

TWO DUDES BRASSERIE 
811 route des Vignobles
71680 Crêches-sur-Saône
TÉL PIERRE  (BIÈRE) : 
 06 88 81 61 39
TÉL AMANDINE (CUISINE):  
 06 89 88 72 03

NOUVELLE INFIRMIERE
25 rue de la Brancionne
71680 Crêches-sur-Saône
TÉL. :  06 59 73 78 30 

La fête des conscrits de la classe en 5 se prépare. Si vous voulez participer à la fête, 
contactez-nous via ce mail : classeen5crecheschaintre@gmail.com ou par téléphone.

DATES DES REUNIONS : 

•  Vendredi 20 septembre à 20h salle Arlois ;

•  Vendredi 15 novembre à 19h30 salle Arlois.

DATES DES EVENEMENTS : 

•  Dimanche 8 décembre  
à partir de 11h30  :  
huîtres à Joug Dieu ;

•  Dimanche 20 Avril 2025 : 
journée des conscrits.



Nature des travaux ou des constructions Autorisations demandées :

Déclaration préalable (DP) Permis de construire (PC)

Clôture/Portail Dans tous les cas

Garage

Entre 5 m2 et 20m2  
(nouvelle construction)  
Entre 5m2 et 40m2 
(travaux sur construction existante)

Supérieure à 20 m2  
(nouvelle construction)

 En cas de changement des matériaux  
et des teintes

Ouverture (fenêtre, porte-fenêtre, vélux) Dans tous les cas Si changement de destination

Panneau solaire Obligatoire si posé sur les toitures

Véranda
Entre 5 m2 et 20m2 (nouvelle construction)
Entre 5m2 et 40m2  
(travaux sur construction existante)

Supérieure à 20 m2  
(nouvelle construction)
Supérieure à 40 m2  
(travaux sur construction existante)

Abri de jardin Entre 5 m2 et 20 m2 et inférieur à 12 m de 
hauteur Dès 20 m2

Ravalement de façade Dans tous les cas

Piscine Supérieur à 10 m2

Terrasse Entre 5 m2 et 20 m2 Dès 20 m2
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NOUVEAUX HABITANTS 

ELECTIONS

RECENSEMENT CITOYEN

ANIMAUX 

Vous arrivez à la commune, présentez-vous à la mairie avec 
une pièce d’identité, votre livret de famille et un justificatif de 
domicile.

Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent 
être déposées tout au long de l’année et au plus tard le 6ème 
vendredi précédent un scrutin. Il est important de venir faire 
son changement d’adresse en Mairie même si l’on reste sur la 
commune. 

Vous avez entre 16 et 25 ans ? Faites-vous recenser à la mairie 
de votre domicile ou sur internet muni d’une pièce d’identité,  
du livret de famille et d'un justificatif de domicile.

Il est rappelé à tout propriétaire de chien qu’il est interdit de 
laisser divaguer son animal sur les voies et parcs publics. Tout 
chien errant récupéré par la Mairie sera conduit à la fourrière. 

Démarches administratives
guide pratique



mariages

décès

2024 
MICHAUD Luc, Alcide, Rémy et  
CHERVET Annie, Michèle, le 15 juin

GIMARET Kévin, Antonin et  
MENEZES Mélanie, Ludivine, le 22 juin

État Civil

naissances
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2023
ILERIER Nida, née le 15 décembre

2024
SASSA LAMPERT Calie, née le 28 janvier

HOTELET GUÉRIN Joséphine, Antoinette, née le 31 janvier

MARIN Joanna, née le 1er février

MEZIAT-BURDIN Mathilde, née le 16 février

CALANDRAS Olivia, Manon, Charlie, née le 20 février

TOBIEN Yowen, Alain, Victor, né le 17 mars 

LAMPERT Ethan, né le 30 avril

OWUSU Efua-Boku, Lea-Blessing, née le 10 mai

MOUCHOUX Irys, Désirée, née le 24 mai 

2024
CHANDLESS Richard, Cecil, 
décédé le 9 janvier 
 
VEAU Gérard,  
décédé le 9 janvier 
 
CARREIRO Maria de Fatima, 
née CAMPOS,  
décédée le 11 janvier 
 
AUFRANT Raymond, Antoine,  
décédé le 12 janvier 
 
 
 

ALVES Antonio,  
décédé le 24 janvier

MOULOUD Daniel, Marius, 
décédé le 29 janvier 
 
CHOSSAT Michel, Jean, 
décédé le 1er février

DUBIEF Alain,  
décédé le 19 mars

DE LIMA Antonio,  
décédé le 12 avril 

GAUTHIER Yvonne,  
née CHARPAIL,  
décédée le 19 avril 
 
VOLUET Germaine, 
née LARDET,  
décédée le 3 juin

MAUROVIC  
Marie-Gabrielle,  
décédée le 18 juin 
 
 
 
 

AMBLARD Anne-Marie,  
née BOUCHACOURT, 
décédée le 21 juin 
 
LUTAUD Jean-Pierre,  
décédé le 30 juin



Associations crêchoises
Nos présidents d’associations

Liste des associations

A.D.M.R. Marie Andrée 
Debarnot
Danielle Gauthier

03 85 36 50 63 
 
06 95 12 43 29

AÏKIDO Éric Burnaz 06 42 20 81 25
AMICALE BOULE  
CRÊCHOISE

Éric Lacharme

AMICALE PERSONNEL  
COMMUNAL CRÊCHOIS

Sylvie Bessard 06 86 43 92 83

ASSOCIATION DU  
SOU DES ÉCOLES Gaëlle Bachelet 06 87 35 00 71

AU BAL DES TEMPS Sylviane Guerin 03 85 37 46 49
BIBLIOTHÈQUE  
MUNICIPALE

Agnès Chambe 03 85 37 11 86

BIEF ARLOIS Roger Dailler 06 81 65 68 17
CLUB AMITIÉ LOISIRS Jocelyne Villermet 06 34 32 94 89
COMITÉ CYCLISTE 
CRÊCHOIS Aurélien Panay 06 28 30 83 38

COMITÉ PÉDESTRE 
CRÊCHOIS

Georges Lutaud 03 85 37 42 03

ASSOCIATION CRÊCHES  
ANIMATIONS Robert Chaillet 03 85 37 19 13
DONNEURS DE SANG Denise Humbert
ÉCOLE DE SELF-DÉFENSE

F.N.A.C.A. Noël Briday 03 85 37 13 40
FOYER RURAL Olivier Pontarlier 06 72 95 98 90
HARMONIE Thierry Dubuis

Cécile Platel
06 51 23 95 36

INTERCLASSE EN 5 Aurore Coelho
Franck Ghiringhelli

06 59 99 80 93
06 21 82 83 18

J.S.C. Jean-Luc Paquet 06 07 15 87 87
LA PÉTANQUE AMICALE 
CRÊCHOISE (PAC)

Sylvain Bouchard 06 20 80 14 84

LE BADMINTON  
CRÊCHOIS David Coelho 06 50 88 89 55

LES AMIS DE L’ÉCOLE  
DE MUSIQUE Sylviane Guerin 03 85 37 46 49

MÉMOIRE, HISTOIRE  
DE CRÊCHES Bruno Chambe 06 22 36 75 14

NOUNOUS ET CIE Audrey Sériné 03 85 37 49 85
RESTAURANT  
SCOLAIRE

Laetitia Gilles 
Aurélie Lapalus

RESTOS DU CŒUR Françoise Curaillat 06 84 05 78 81
SOCIÉTÉ DE CHASSE  
ST HUBERT

Didier Dupont 06 09 45 67 01

SOCIÉTÉ DE PÊCHE L’ARLOISE Baptiste Nectoux 03 58 19 11 07
SSIAD Nicolas Jean Claude 03 85 37 46 31
SYNDICAT DIGUES  
DE LA GOUTTE

TENNIS CLUB  
CRÊCHES / CHAINTRÉ Dominique Patuel 06 15 56 27 59

UN PROJET 
POUR CRÊCHES

Catherine Deshotel 
Guy Fendant

03 85 37 11 82 
06 80 30 35 73

VESPA CLUB  
DU VAL DE SAÔNE

Christiane Platel 03 85 37 45 40
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Numéros utiles

Santé & Urgences
 
Orthoptiste 
A-C. Vautrin-Borrel 07 77 93 88 87 

Psychothérapeutes 
A. Trolle  06 62 85 13 77
K. Gaillot 06 07 49 69 40 

Psychologues (Cliniciennes)
M. Bouchard  06 60 63 39 47
N. Forest-Sibellas 06 25 07 82 72 

Psychologue (Neuropsychologue enfants et adolescents)
L. Gaguin  06 62 78 54 93

Diététiciennes - Nutritionnistes 
F. Bidaut  06 18 40 44 95
N. Vanden-Bulke Viennot  06 85 12 72 40

Masseurs - Kinésithérapeutes
V. Benoît-Granger 03 85 37 15 61 
P. Milhiet   
L. Borgeot  03 85 37 13 38 
F. Guyon

Sophrologues 
A. De Barros 06 08 57 26 67
M. Ravaud  06 20 31 34 70  
F. Hechler  07 82 59 57 72
S. Liverneaux  07 85 39 87 11

Thérapeutes et/ou Psychosomaticiens 
E. Mingret  06 82 23 10 84

Vétérinaire
F. Miguet  03 85 23 95 95

Ambulances
Mâcon sud  03 85 35 66 50
Mâconnaises  03 85 34 34 37

Appels gratuits et anonymes
Sida info service 24h/24 – 7jrs/7  0 800 840 800
Drogue info service  0 800 231 313
Allo enfance maltraitée  119
Enfance et partage  0 800 05 13 34
Fil santé jeunes 3234
SOS radicalisation 0 800 005 696
Stop violences femmes 39 19

Prévention et accompagnement (burn-out)
L. Beauvais - M. Guillaud  06 78 43 80 86

Centre anti-poison de Lyon 04 72 11 69 11 
Pompiers CTA (demande secours)  18 
S.A.M.U  15 
Gendarmerie  17 
Dépannage EDF  0 810 333 071 
Dépannage GDF  0 810 433 071 
SUEZ (eau)  0 810 826 826

Médecins
Docteurs 
Brest, Tissier, Fremion 
Genin-Chrétien 03 85 36 59 10
Docteur Delbet  03 85 23 86 00
Dr. Armengaud-Benat 06 11 33 19 18

Pharmacies
C. Cartier  03 85 37 12 23
Delys - Roudinet  03 85 36 53 93

Laboratoire  
(d’analyses médicales Synlab) 03 85 36 59 15

Infirmier·ère·s
A. Perrin  06 59 73 78 30
S. Cognard - F. Pariset 06 80 26 41 17 
N. Burtin - V. Guillotin   
E. Perraut et C. Leca  06 45 84 61 94  
C. Giroud 06 59 73 78 30

Sages femmes
S. Viallon-Macquart  06 18 53 89 28 
H. Ceddia 03 85 30 58 02
Dentistes
Dr L. et I. Taviot  03 85 37 12 86
Orthophonistes
C. Chardon  03 85 37 12 38
J. De Trogoff 06 68 56 83 61

Service de Soins Infirmiers  
à Domicile (SSIAD)  03 85 37 46 31

Ostéopathes
L. Pereira - F. Schwob  03 85 37 13 43

Podologue
F. Redoutey  03 85 36 56 19

Musicothérapeute
S. Guérin  03 85 37 46 49
 06 81 17 54 24Bien-Être
L. Ménégon  06 78 43 80 86





Les services
Mairie
Du lundi au jeudi : de 8h à 12h, et de 13h à 17h 
Le vendredi : de 8h à 12h et de 13h à 16h30  
Le 1er samedi du mois : de 9h à 11h30

Tél : 03 85 36 57 90
Fax : 03 85 36 57 91 
 mairie@creches-sur-saone.com 
www.creches-sur-saone.com

Bureau de poste 36 31

Déchetterie à Vinzelles 03 85 38 44 39
Ouverture :  
lundi - mercredi - vendredi 
de 8h à 12h et de 14h à 17h15
Le samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h15

Assistante sociale  03 85 21 65 17
Permanence le mardi matin standard : 03 85 21 65 00 
Résidence autonomie (Cité Fleurie) 
Prendre RDV au préalable 
au Centre Médico Social 

Conciliateur de justice
M. Lagresle (sur rendez-vous) 06 34 75 08 83

ADMR (Téléphone-Fax)  03 85 36 52 07

Cure (La Chapelle de Guinchay) 03 85 36 72 03

Taxis 
Penet 06 73 42 81 60
T. Hugel 06 68 15 27 67
Taxi Gilles  06 80 61 01 24 

Transport de personnes 
 JP. Penet 06 73 42 81 60

Foyer rural 03 85 36 53 90

Résidence autonomie 
« La Cité Fleurie » 03 85 36 53 72

Écoles - enfants
École de musique 03 85 36 52 83
École primaire 03 85 37 10 03
Garderie périscolaire 03 85 37 40 22
Maison Multi Accueil 03 85 37 16 65
Relais assistantes maternelles 03 85 36 55 61
Restaurant scolaire 03 85 37 11 09
Bibliothèque 03 85 37 48 52

Directeur de rédaction
Michel Berthet

Design graphique
Agence Popandsly 
83 rue André Derain 71000 Mâcon 
contact@popandsly.com 
03 85 36 02 44

Crédits photographiques
Mairie de Crêches - Freepik -  
Shutterstock
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Bureaux
Place de la Mairie
71680 Crêches-sur-Saône

Quelques membres au travail...

Vous organisez une manifestation, 

une exposition… et vous souhaitez 

qu’un article paraisse dans la 

presse ? Contactez Jean Gatille, 

correspondant au Journal de 

Saône-et-Loire.

Tél : 03 85 36 78 88

Portable : 06 10 69 74 50

jean.gatille@orange.fr



Crêches

Nouveau conseil
Travaux

Commerces

& Vous

BONNES

à toutes et à tous

& VOUS
CRÊCHES

Vacances !


